
Mesdames et Messieurs les Magistrats, 

Mesdames et Messieurs les représentants des forces vives de la société civile, 

le Barreau de Lyon est heureux de vous accueillir aux côtés de l’Institut Paul 
Bouchet à l’occasion de cette année du centenaire de la naissance de celui qui fut 
l’un de nos plus grands bâtonniers. La salle du Conseil de l’Ordre en cette maison 
porte son nom et cette maison même n’aurait pas existé en plusieurs de ses 
orientations déterminantes sans l’impulsion décisive que Paul Bouchet a donné à 
notre Barreau il y a maintenant 45 ans. 

Que de chemin accomplit en 45 ans ! 

Nous sommes aujourd’hui, avec près de 4.000 avocats, le second barreau de 
France ; nous sommes les interlocuteurs ou nous sommes présents auprès de 
nombreuses institutions ; nous avons le souci du monde dans sa diversité, sa 
richesse, son âpreté, sa pauvreté, et nous nous battons au quotidien pour qu’il soit 
plus juste et plus beau. 

Je laisserai à Robert Guillaumond, Président de l’Institut Paul Bouchet et 
Modérateur de ce colloque, le soin de l’introduire, et de vous parler de 
l’exceptionnelle personnalité de Paul Bouchet qui ce soir sera honoré aux côtés 
de Pierre Truche, autre grande figure de cette ville, à l’occasion de l’inauguration 
de deux lieux emblématiques de leur impact. Tous deux, Pierre et Paul, ont 
cheminé ensembles à maintes reprises, à Lyon, à Paris, à Pékin, dans des aventures 
intellectuelles de premier ordre qui avaient vocation à prendre corps dans la vie 
de tous les jours. 

Paul Bouchet était un constructeur, l’un de ces hommes pour qui le faire est aussi 
important que le dire, pour qui la parole n’a de valeur que si elle s’incarne dans 
des actes. Cet engagement, notamment au service des plus démunis et des plus 
pauvres, s’est concrétisé et dans son exercice professionnel – que ce soit au sein 
du Barreau ou au sein du Conseil d’État – et dans son activité bénévole, 
notamment à la tête d’ATD Quart Monde. 

Pour lui, la dialectique de l’éthique et du droit était essentielle et il ne confondait 
pas le juridique avec le juridisme. Rigueur et bienveillance, exigence et bonté, 
détermination et patience, lui l’impatient, tel était Paul Bouchet. 

Bon colloque à tous ! 


